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REPUALY QUR MIVANDALSE Ln. } 09 JAN, 1986

MINISTERE DE LA JEUNESSE
BT DU MOUVEMENT COOPRRATIF ® 0110 [0

Nonsieur le Ministre den ravmx
Publics et de 1'Emergis

Objet: HEmprunt de drapesux
Nonsieur le Mimistre,

J'ai 1'houneur de porter . vetre
connaisaance que dans le cadre de la 22¢ Coupe d'Afrique des Clubw
' Champions et la 12e Ooupe d'Afrique des Vainqueurs de Coupe, loh fquipes
PANHERES NOIRES et KX YOVU SPOR”S rencontreront respectivement lon ) et
16 février 1986 A Eigald les équipes WAIAD de Somalie et HICIELA NI de
Swasiland.

A cot effet et pour respecior le
roglenent de la Confédération Africaine de Football qui, ea matilvs de
protocole, exige que lors de ces compétitions soient hMisnds leos drupemx
du pays hite, du pays visiteur, du pays des arbitres et de celul Ju com-
nissaire de match, je wous demanderais de bien wouloir préter i ron Dépar-
toment les drapeaux suivants @ i

= | drapean du Rwanda

‘ = 5 drapesux du N.R.4.D.
= | drapeau de la Somalie

« | drapeau de 1'Ouganda
= { drapesn du Swasiland
= 1 drapesn du Purundi
| = 1 drapesu du Kenya.
Veuilles agréor, Nonaismir 15 Ninistre,
1'expression de ma franche collaboration.

Salalods
= Nonsieur lo Ministre des AfY

Btrangtros et de la Coopdration
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